
ActualitéLe Soir
d’Algérie

Lundi 19 mai 2008 - PAGE 4

Wassila Zegtitouche - Alger
(Le Soir) - En effet, le Snapsy,
dans son assemblée générale, a
décidé l’observation d’un sit-in
hebdomadaire à compter de
demain. Une décision que le syndi-
cat a dû «geler» momentanément.
«Le bureau exécutif national a
décidé de geler le sit-in prévu
mardi», a expliqué hier, Khaled
Keddad lors de la conférence de
presse qu’il a animée. La décision
du Snapsy fait suite à la soit-disant
bonne volonté de la tutelle à vou-
loir coopérer. Le MSPRH a promis

«une prise en charge des
doléances des psychologues de la
santé publique», explique Keddad.
De ce fait, le Snapsy a été sollicité
pour suspendre son action de pro-
testation pour une période détermi-
née. Toutefois, Keddad fera savoir
qu’un « délai de 15 jours est accor-
dé au ministère pour une étude
sérieuse de leurs revendications».
Ce délai dépassé, le Snapsy
reprendra son mouvement de
contestation, si aucune décision
«claire» n’est prise par la tutelle.
En fait, le Snapsy craint que les

promesses de la tutelle ne soient
qu’un moyen d’apaiser les esprits
et un gain de temps. Il appelle
donc à la prise en charge «réelle»
des doléances formulées par les
psychologues de la santé publique
dans la plate-forme de revendica-
tions concernant le statut particu-
lier. Le porte-parole du Snapsy
réitère que les psychologues de la
santé publique rejettent en bloc la
nouvelle classification sur la grille
des salaires. La qualifiant «d’illo-
gique», Keddad estime que cette
classification est basée sur les
seuls critères du «favoritisme et du
corporatisme». «Nous refusons la
classification du psychologue prati-
cien de la SP à la 11e catégorie»,
lancera-t-il. La corporation des
psychologues revendique, donc,

sa classification dans la grille des
salaires à la 13e catégorie.
D’ailleurs, le Snapsy ne cesse de
dénoncer la marginalisation dont
souffrent les psychologues, notam-
ment dans l’élaboration du statut
particulier de la profession, les
recrutements, la formation et le
recyclage.  Par conséquent, ils
continuent à demander une
meilleure considération de la pro-
fession, notamment par l’améliora-
tion des conditions de travail, la
généralisation d’un système de
primes et indemnités et l'établisse-
ment d'un code de déontologie.
Enfin, le SG du Snapsy affirme que
le rôle premier du syndicat est
celui de «défendre et de valoriser
la profession».

W. Z. 

LE SNAPSY MENACE DE REPRENDRE LÕACTION PROTESTATAIRE

Des sit-in hebdomadaires � lÕordre du jour

Ils étaient nombreux, hier, «plus
de trois cents personnes», selon les
organisateurs, à prendre part au ras-
semblement des cadres syndicaux à
l’intérieur même du siège de l’union
de wilaya d’Alger – UGTA. 

Le rassemblement, qui a vu la participation
des syndicalistes représentant plusieurs sec-
teurs d’activité (port d’Alger, mécanique,
sécurité sociale, textile et cuir, santé, agroali-
mentaire, tourisme, Cnan, préscolaire, art et
culture etc.), avait, selon ses initiateurs, pour
objectif «l’interpellation du premier respon-
sable de la Centrale syndicale pour la mise
sur pied d’une commission provisoire qui aura
pour objectif de réunir les conditions appro-
priées pour préparer le prochain congrès de
l’union de wilaya d’Alger». 

Il est à noter que le mandat de l’union de
wilaya d’Alger a expiré depuis onze années,
«ce qui a provoqué une situation de paralysie
totale de l’activité syndicale de l’UGTA au
niveau de la capitale et ce, au moment où les

organisations syndicales autonomes ont réus-
si à ratisser large et à consolider leur ancrage
syndicale au niveau d’Alger». «Cette situation
a engendré également l’instauration de la ter-
reur syndicale à travers des mesures de sus-
pension, de licenciements et d’exclusion. Des
pratiques exercées par des pseudo-syndica-
listes sur les véritables représentants des
intérêts des travailleurs», a indiqué un ex-
membre du secrétariat de wilaya d’Alger.

La rencontre, qui a duré près d’une heure,
a été marquée également par la présence en
force et ce, en guise de soutien des secré-
taires généraux des fédérations ou de leurs
représentants, qui ont tenu en la circonstance
à exprimer leur soutien aux participants à ce
rassemblement».  

Les quelques prises de parole ont été sui-
vies par la lecture d’une déclaration à travers
laquelle, les participants ont lancé un appel au
secrétaire général de la Centrale syndicale
«pour donner suite à nos revendications et
agir pour mettre fin à la hogra, au terrorisme
syndical et redonner la parole aux collectifs

des travailleurs pour le choix de leurs repré-
sentants syndicaux pour la défense de leurs
intérêts». 

Pour un grand nombre de syndicalistes
que nous avons rencontrés, hier, lors de ce
rassemblement, «la responsabilité de la situa-
tion qui prévaut aujourd’hui au sein de l’UGTA
au niveau de la wilaya d’Alger incombe, en
premier lieu, à  certaines pratiques syndicales
illégales confortées par la complicité du secré-
taire général de l’union de wilaya d’Alger qui
avait occupé en même temps le poste du
département de l’organique au sein du secré-
tariat national sortant». «Comme l’avait
annoncé dernièrement le SG de l’UGTA, la
parole doit revenir aux travailleurs et aux syn-
dicalistes de la base. 

C’est à eux d’élire leurs représentants et
non par la cooptation ou la désignation. Il faut
que l’exercice démocratique syndical repren-
ne sa place au sein de notre organisation et
mettre fin à l’exclusion et à la hogra», reven-
dique-t-on.

A. B.

LES CADRES SYNDICAUX UGTA DE LA WILAYA DÕALGER
INTERPELLENT SIDI-SAìD

Plaidoyer pour la d�mocratie syndicale

SIDI-BEL-ABBéS

Satisfecit
du Syndicat
alg�rien des

param�dicaux
Dans une déclaration ren-

due publique dans la journée
d’hier, le bureau de wilaya du
Syndicat algérien des paramé-
dicaux (SAP) de Sidi-Bel-
Abbès et par la voix de son
secrétaire général, M.
Mekamène Sid-Ahmed, fait
part de son satisfecit devant ce
qu’il appelle une large coopéra-
tion du ministère de la Santé,
de la Population et de la
Réforme hospitalière au sujet
du projet de statut particulier et
tient à saluer vivement ce der-
nier d’avoir été et d’être tou-
jours à l’écoute des préoccupa-
tions de cette catégorie de tra-
vailleurs, soulignant sa disponi-
bilité, sa volonté et son tact
pour aplanir les problèmes de
toutes les catégories profes-
sionnelles relevant de ce sec-
teur.

Le SAP tient aussi à remer-
cier tous les paramédicaux
adhérents pour leur large mobi-
lisation qui a aussi mené à la
concrétisation de ce projet.

Le projet de statut particulier
des paramédicaux qui a été
depuis fort longtemps revendi-
qué à travers les mobilisations
des paramédicaux lors des
grèves, sit-in, marches et
autres actions, n’est d’après
ces derniers qu’un droit légiti-
me afin d’élever à un rang
digne cette noble catégorie de
travailleurs.

Le bureau de wilaya du
Syndicat des paramédicaux
tient à informer l’ensemble des
paramédicaux de la finalisation
de ce projet de statut particu-
lier, selon une architecture du
système LMD (licence, master,
doctorat) et du dépôt de son
document auprès de la direc-
tion générale de la Fonction
publique.

Pour la finalisation de ce
projet, des propositions émises
par le SAP ont été prises en
considération et sanctionnées
par un P-V signé conjointement
par les représentants du SAP
et du ministère de la Santé.

Les points sur lesquels se
sont entendues les deux par-
ties se rapportent à l’évolution
de carrière des paramédicaux
dans le système LMD, à l’inté-
gration et le reclassement à la
catégorie 11 à la date d’effet du
projet de statut particulier des
paramédicaux diplômés d’Etat
appartenant aux corps et
grades prévus par le décret 91-
107 du 27 avril 1991, à l’inté-
gration dans le corps paramé-
dical spécialisé selon les condi-
tions définies dans le projet
particulier et au bénéfice de la
catégorie 12 des paramédicaux
principaux tous corps confon-
dus.

A. M.

Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - La main-d’œuvre asia-
tique représente au total près
de 45% des travailleurs étran-
gers exerçant sur le sol algérien
suivie respectivement par les
travailleurs égyptiens et turcs
avec 11,5% et 6,5% de la main
d’œuvre étrangère recensée,
selon M. Tayeb Louh. 

A ce propos, il fera savoir
que le nouveau code du travail
réglementera la nature de la
relation du travail entre l’em-
ployeur et l’employé mais sur-
tout la présence de la main-
d’œuvre étrangère en Algérie. 

L’intervention du ministre du
Travail et de la Protection socia-
le au forum de l’ENTV a permis
d’évoquer les questions de
l’heure relevant de son départe-
ment. C’est ainsi qu’il évoquera
la nouvelle stratégie de lutte

contre le chômage, «l’objectif
principal est de créer 400 000
postes d’emploi/an».  

Il a rappelé, dans ce contex-
te, les catégories concernées
par ce dispositif d'insertion pro-
fessionnelle à savoir les diplô-
més universitaires, les techni-
ciens supérieurs issus des éta-
blissements de la formation pro-
fessionnelle et les jeunes ayant
le niveau d'enseignement
secondaire ainsi que ceux
n'ayant suivi aucune formation. 

C’est dans cette optique que
le ministre a rappelé la dernière
directive du chef du gouverne-
ment portant annulation de
«l'obligation de l'accomplisse-
ment du service national pour
bénéficier d'un emploi».

Ceci dit, il n’en demeure pas
moins que le fonctionnement de
la Caisse nationale d’assurance

sociale (Cnas) avait occupé une
grande partie des questions des
journalistes. 

Dès lors, le ministre du
Travail a indiqué à ce titre «qu’il
a été décidé de mettre en place
au niveau du ministère du
Travail une commission de
réflexion sur les futures nou-
velles ressources de finance-
ment de la sécurité, la consoli-
dation du dispositif de lutte
contre la fraude en instituant
l’idée du déplacement des
contrôleurs de la Cnas au
niveau du domicile de l’assuré
malade ou encore le renforce-
ment de la lutte contre la non-
déclaration des travailleurs au
niveau de la Cnas». 

L’invité du forum de l’ENTV
fera remarquer également que
«le nombre de malades pris en
charge à l’étranger a sensible-
ment baissé en 2007 par rap-
port à l’année 2006.» «Une
situation née, a-t-il ajouté, suite
aux mesures de contrôle et de
suivi engagées par la commis-
sion nationale en charge de
cette question.»

M. Tayeb Louh a invité les
travailleurs concernés par cette
situation à se manifester au
niveau des structures, en por-
tant à l’attention de l’inspecteur
du travail cette situation».

Sur un autre plan, il a été
indiqué que le processus de
l’utilisation de la carte «Chifa »
se poursuit toujours et s’élargit
aux différentes wilayas et
depuis le lancement de cette
opération, «ils sont plus de
1000 pharmaciens à utiliser la
carte «Chifa».

Par ailleurs, le ministre du
Travail et de la Protection socia-
le a de nouveau réitéré sa pré-
férence au dialogue pour «solu-
tionner tous les problèmes sou-
levés dans le monde du travail». 

Ainsi, il a lancé un appel «à
tous les syndicats pour privilé-
gier le dialogue pour le règle-
ment de tous les problèmes. » 

Enfin, il conclut en rendant
public le chiffre de 2000 tra-
vailleurs syndiqués sur les
quatre millions de travailleurs
déclarés.
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MAIN-DÕÎUVRE �TRANGéRE EN ALG�RIE

Chinois, Egyptiens et Turcs en force
La main-d’œuvre étrangère disposant d’un permis de

travail est de 43 000 travailleurs où les Chinois occupent
la première place. Ces statistiques datant de 2007 ont été
rendues publiques avant-hier par le ministre du Travail et
de la Protection sociale lors de son passage au forum de
l’ENTV. 

Le Syndicat national des psychologues algériens
menace de reprendre la contestation, si le ministère de la
Santé, de la Population et de la Réforme hospitalière
(MSPRH) et la Direction générale de la Fonction publique
ne répondent pas à ses doléances.


